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 n° 291 020 du 27 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2023, par Madame X et Monsieur X, qui déclarent être 

de nationalité colombienne, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision du 

23.09.2022, notifiée le 12.01.2023, déclarant irrecevable la demande d'autorisation au 

séjour pour motifs médicaux, introduite sur pied de l’article 9ter de la loi du 15.12.1980 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me C. D’HONDT loco Me P. ROBERT, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 19 septembre 2020, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Le 26 mai 2021, la partie défenderesse 

a déclaré la demande non fondée et leur a délivré deux ordres de quitter le territoire. Le 

recours introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après ; le Conseil) dans son arrêt n° 263 160 du 21 juin 2022.  

 

1.3. Le 5 août 2022, ils ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Le 23 septembre 2022, la partie 

défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande. Cette décision constitue 

l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Suite à la demande d'autorisation de séjour introduite par courrier recommandé le 

05.08.2022 auprès de nos services par: 

T. M., A. […] 

R. B., G. E. […] 

en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l’article 187 

de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la 

Loi du 8 janvier 2012 (MB 06.02 2012) : je vous informe que cette demande est 

irrecevable. 

 

Motifs :  

 

Article 9ter §3 – 3° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la 

loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 

8 janvier 2012 (MB 06.02.2012); le certificat médical type ne répond pas aux conditions 

prévues au § 1er, alinéa 4. 

 

Conformément à l’article 9ter §3 3°de la loi du 15 décembre 1980, remplacé par l’Art 187 

de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, la demande 9ter doit 

sous peine d’irrecevabilité contenir dans le certificat médical type trois informations de 

base qui sont capitales pour l’évaluation de cette demande ; la maladie, le degré de 

gravité de celle-ci et le traitement estimé nécessaire. 

 

En l’espèce, l’intéressée fournit deux certificats médicaux types datés du 04.08.2022 

établissant l’existence d’une pathologie ainsi que le traitement. Toutefois, ces certificats 

ne mentionnent aucun énoncé quant au degré de gravité de la maladie. 

L'information médicale dans la section D du certificat médical type ne concerne que les 

conséquences et les complications possibles si le traitement est arrêté, cette information 

ne peut aucunement être considérée comme un degré de gravité de la maladie. En effet, 

ces données sont purement spéculatives et non liées la situation sanitaire actuelle du 

demandeur. (Arrêt 76 224 CCE du 29 Février 2012). 

 

Le requérant reste en défaut de communiquer dans le certificat médical type un des 

renseignements requis au §1er, alinéa 4. L’intention du législateur d’exiger la 

communication des trois informations est claire et l’article 9ter est opposable depuis le 

10.01.2011. 

En outre, les autres certificats médicaux ne sont pas établis sur le modèle du certificat 

médical type et conforme au modèle annexé à l'arrêté royal du 24 janvier 2011. 

[…] Rappelons que les conditions de recevabilité doivent être remplies au moment de 

l’introduction de la demande, il ne peut être tenu compte du complément date du 
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06.12.2021 (Arrêt CE n° 214.351 du 30.06.2011). Dès lors, la demande est déclarée 

irrecevable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l'article 3 de la 

Convention européenne des Droits de l'Homme, des articles 9ter, 53. 3° et 62, $2 de la loi 

du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et du principe de bonne administration, dont le devoir de motivation et 

le devoir de soin et minutie ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle note que la partie défenderesse soutient que les 

certificats médicaux transmis ne précisent pas le degré de gravité de la pathologie de la 

requérante, mais seulement le risque de complications possibles. Elle reproduit des extraits 

des certificats médicaux transmis et soutient que le degré de gravité en ressort bien. Elle 

explique que la requérante subit des psychoses pouvant entrainer une décompensation de 

son état ou un passage à l’acte suicidaire. Elle insiste également sur la nécessité d’une 

surveillance continue pour la requérante. Elle souligne que le médecin a parlé de la 

chronicité de la maladie et de l’aggravation à défaut de traitement. Elle relève que dans son 

arrêt 8.308 du 4 avril 2012, le Conseil d’Etat avait indiqué que la mention de chronicité d’une 

pathologie suffisait à établir son degré de gravité, « étant donné qu’il peut être déduit que 

la pathologie n’est ni améliorable ni guérissable à court ou moyen terme ».  

 

Elle conclut qu’ « II ressort des deux attestations médicales types que la requérante souffre 

d'une pathologie chronique et dès lors suffisamment grave, avec un risque de 

décompensation de son état psychique et des éléments psychotiques, qui sont par 

définition d'une certaine gravité. Le Dr. A. mentionne par ailleurs, au niveau du traitement, 

qu'une hospitalisation est à discuter (la requérante ayant déjà été hospitalisée par le passé). 

II ne serait pas question d'hospitalisation si la pathologie de la requérante n'atteignait pas 

un certain degré de gravité ». Elle ajoute qu’ « Au vu des éléments compris dans les 

certificats médicaux types, le degré de gravité de la pathologie de la requérante ne pouvait 

être ignoré par la partie adverse. La décision entreprise estime « qu'aucun énoncé quant 

au degré de gravité » n'est mentionné. Cette motivation est, à tout le moins, lacunaire et 

insuffisante. Elle ne permet pas aux requérants de comprendre en quoi les explications 

compréhensives faites dans les deux certificats médicaux types permettent à la partie 

adverse d'établir « qu'aucun énoncé » n'est repris dans les documents ». Elle estime que 

la partie défenderesse viole les dispositions et principes visés au moyen. 

 

2.3. Dans une seconde branche,  elle précise qu’à titre subsidiaire, la partie défenderesse 

pouvait prendre en compte les annexes jointes aux certificats médicaux qui expliquent 

encore plus les détails de la pathologie. Elle souligne qu’ « il relève d'une position 

totalement contradictoire de la partie adverse de préciser dans le point B du certificat type, 

établit par la partie adverse elle-même, qu' « Il est dans l'intérêt du patient que des pièces 

justificatives (p.ex. rapport émanant d'un médecin-spécialiste) soient produites pour chaque 

pathologie. » pour ensuite indiquer dans la décision entreprise qu' « En outre, les autres 

certificats médicaux ne sont pas établis sur le modèle du certificat médical type et conforme 

au modèle annexé à l’arrêté royal du 24 janvier 2011. » ».  

Elle précise également que les certificats médicaux types font référence à ces annexes et 

se réfère, à cet égard, à plusieurs arrêts du Conseil et du Conseil d’Etat. Elle estime par 

conséquent que la partie défenderesse devait y avoir égard.  
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Elle souligne également que la partie défenderesse connaissait le caractère grave de la 

pathologie de la requérante dans la mesure où il s’agit d’une seconde demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la Loi. Elle fait valoir que la 

situation ne s’est pas améliorée et soutient que cela avait bien été précisé dans la présente 

demande. Elle conclut que « Il est dès lors incohérent de la part de la partie adverse de 

soutenir qu'elle ignorerait totalement le degré de gravité de la maladie de la requérante » 

et que « Les certificats médicaux types reflètent le sérieux et la gravité de la maladie de la 

requérante et une contre-indication médicale absolue de se faire soigner en Colombie, au 

vu du risque d'une décompensation psychique totale. Le formalisme extrême de la partie 

adverse, qui prétend « qu'aucun élément » dans les deux certificats médicaux types ne 

démontre la gravité de la pathologie de la requérante, viole l'article 3 de la Convention 

européenne des Droits de l'Homme ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 4, de la Loi, l’étranger 

qui souhaite introduire une demande d’autorisation de séjour en application de cette 

disposition, doit transmettre à l’Office des Etrangers, notamment, « un certificat médical 

type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres », lequel indique « la 

maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ».  

 

L’article 9ter, §3, 3°, de la Loi dispose que « Le délégué du ministre déclare la demande 

irrecevable lorsque le certificat médical type n'est pas produit avec la demande ou lorsque 

le certificat médical type ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 4 ».  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010, ayant modifié l’article 9ter de la 

Loi, indiquent, notamment, quant à l’exigence de produire un certificat médical type à l’appui 

d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur cette base, que « L’insertion 

d’exigences plus précises quant à la pertinence des informations apportées par le certificat 

médical permet de clarifier la procédure. Ainsi un certificat médical type sera prévu par un 

arrêté royal, délibéré en Conseil des ministres. Le certificat médical devra en tout état de 

cause mentionner à la fois la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire, vu que l’appréciation de ces trois données s’impose si l’on entend respecter la 

finalité de la procédure. Par ailleurs, il sera également exigé expressément que l’intéressé 

apporte toutes les informations nécessaires. La demande sera déclarée irrecevable […] 

lorsque le certificat médical ne satisfait pas aux conditions requises » (Doc. Parl., Chambre, 

sess. ord. 2010-2011, n° 0771/001, Exposé des motifs, p. 147).  

 

L’article 7 de l’arrêté royal du 24 janvier 2011 modifiant l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant 

des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la Loi, porte que : « Le 

certificat médical que l’étranger est tenu de transmettre avec sa demande d’autorisation de 

séjour conformément à l’article 9ter, §1er, alinéa 4 et §3, 3°, est établi conformément au 

modèle annexé à cet arrêté ». Ledit modèle comporte une rubrique B intitulée 

« Diagnostic », reprenant les précisions liminaires suivantes : « Description détaillée de la 

nature et du degré de gravité des affections sur base desquelles la demande d’autorisation 

de séjour sur pied de l’Article 9ter est introduite. Il est dans l'intérêt du patient que des 

pièces justificatives (p.ex. rapport émanant d'un médecin-spécialiste) soient produites pour 

chaque pathologie ».  

 

Le législateur a donc entendu distinguer la procédure d’examen de la demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la Loi, en deux phases. La 

première phase consiste en un examen de la recevabilité de cette demande, réalisée par 
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le délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent, notamment quant aux mentions 

figurant sur le certificat médical type produit, ainsi qu’à la forme dudit certificat.  

La deuxième phase, dans laquelle n’entrent que les demandes estimées recevables, 

consiste en une appréciation des éléments énumérés à l’article 9ter, § 1er, alinéa 4, de la 

Loi, par un fonctionnaire médecin ou un autre médecin désigné. 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet.  

 

3.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur le motif que les certificats médicaux types, 

produits à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, ne mentionnaient aucun énoncé 

quant au degré de gravité de la maladie.  

Ce constat se vérifie à la lecture desdits documents et motive à suffisance l’acte attaqué ; 

la rubrique « DIAGNOSTIC : description détaillée de la nature et du degré de gravité des 

affections sur base desquelles la demande d’autorisation de séjour sur pied de l’Article 9ter 

est introduite » mentionnant en effet uniquement « Encéphalopathie associant de crises 

épileptiques, de troubles cognitifs et idées délirantes - hallucinations. Nécessite une 

surveillance continue par un tiers (24/24) Tableau survenu suite à des évènements 

traumatiques en Colombie » pour l’un et « Syndrome anxio-dépressif car humeur basse, 

irritabilité, pleurs, aboulie, […] avec éléments psychotiques (hallucination auditive qui la 

dénigrent). PTSD : éléments traumatiques lorsqu’elle était jeune adulte »,.  

Ceci apparaît être uniquement la description de la pathologie et non de son degré de 

gravité, comme le souligne la décision attaquée. Les médecins traitants n’ont fait 

qu’énoncer la pathologie de la requérante sans cependant préciser le degré de gravité de 

cette pathologie, lequel ne peut raisonnablement se déduire de cette description.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à en 

prendre le contre-pied et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse, à cet égard. 

 

Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle estime que le degré de gravité 

doit être déduit des autres mentions figurant dans ce document et notamment la mention 

selon laquelle il existe un risque de décompensation de l’état psychique et des éléments 

psychotiques et un risque de suicide ou celle soulignant la chronicité des troubles. Cette 

argumentation ne modifie pas le constat qui précède dès lors que ces informations doivent 

ressortir de la rubrique « Diagnostic» du certificat médical type. Il n’appartient en effet pas 

à la partie défenderesse, chargée de l’examen de la recevabilité de la demande sans 

l’assistance d’un médecin-conseil, de parcourir l’ensemble des autres rubriques du certificat 

médical type pour y relever les mentions susceptibles de la renseigner sur la gravité de la 

pathologie invoquée. En outre, le Conseil note qu’il s’agit plus de risques potentiels 

d’aggravation et que cela ne définit nullement la gravité actuelle de la pathologie de la 

requérante.  
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Quant aux autres pièces médicales produites, desquelles la partie requérante semble 

estimer que la gravité des maladies de la requérante peut se déduire, le Conseil rappelle 

que la volonté du législateur de clarifier la procédure serait mise à mal s’il était demandé 

au délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent de se livrer à un examen 

approfondi de tout certificat médical produit et des pièces qui lui sont jointes, afin d’en 

déduire la nature de la maladie, le degré de gravité de celle-ci ou le traitement estimé 

nécessaire, alors que ledit délégué n’est ni un médecin fonctionnaire, ni un autre médecin 

désigné. Il rappelle également que de nombreuses maladies présentent divers degrés de 

gravité. 

 

Le Conseil souligne, à la lumière des raisonnements développés supra, que le motif de la 

décision attaquée est conforme au prescrit de l’article 9ter, § 3, 3°, de la Loi. 

 

3.3. Au demeurant, s’agissant la violation, alléguée, de l’article 3 de la CEDH, le Conseil 

n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à son argumentation, l’acte attaqué n’étant 

assorti d’aucune mesure d’éloignement. 

 

En tout état de cause, la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après ; la Cour EDH) 

a jugé que « Selon la jurisprudence de la Cour, la souffrance due à une maladie survenant 

naturellement, qu’elle soit physique ou mentale, peut relever de l’article 3 si elle se trouve 

ou risque de se trouver exacerbée par un traitement – que celui-ci résulte de conditions de 

détention, d’une expulsion ou d’autres mesures – dont les autorités peuvent être tenues 

pour responsables (Pretty c. Royaume-Uni, no 2346/02, § 52, CEDH 2002-III). La Cour a 

toutefois considéré que cela n’impliquait pas que les non-nationaux qui sont sous le coup 

d’un arrêté d’expulsion puissent revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un État partie 

afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres 

fournis par cet État. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou 

mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux 

disponibles dans l’État partie n’est en effet susceptible de soulever une question sous 

l’angle de l’article 3 que dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations 

humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses (N., précité, § 51). Le fait qu’en 

cas d’expulsion de l’État partie le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa 

situation, et notamment une réduction significative de son espérance de vie, ne suffit pas 

pour emporter violation de l’article 3 (ibidem). Selon la Cour, il faut que des circonstances 

humanitaires encore plus impérieuses caractérisent l’affaire. Dans les affaires N. et Yoh-

Ekale Mwanje précitées, dans lesquelles les requérantes étaient également malades du 

sida, la Cour a considéré que leur éloignement n’était pas susceptible de soulever une 

question sous l’angle de l’article 3 de la Convention. La Cour tint compte de ce qu’au 

moment de leur éloignement, l’état de santé des requérantes était stable grâce aux 

traitements dont elles avaient bénéficié jusque-là, qu’elles n’étaient pas dans un « état 

critique » et qu’elles étaient aptes à voyager » (Cour EDH, Grande Chambre, 17 avril 2014, 

Paposhvili c. Belgique, §§ 117 à 119).  

 

En l’occurrence, la partie requérante est restée en défaut d’établir les considérations 

humanitaires impérieuses requises. 

 

 

 

 

4. Débats succincts 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


